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Le Diplôme National du Brevet



Un bonus de 10 à 20 points est attribué à l’enseignement de complément qui 
aura été choisi lors de l’inscription : Enseignement choral, Langue et civilisation 
européenne Anglais, Langue et civilisation de l’Antiquité.

Cet ensemble de points constitue le résultat du contrôle continu sur 400 points.



2. EPREUVES TERMINALES

Pour les épreuves du brevet 2023 les points sont répartis comme suit :
100 points pour l’épreuve orale
100 points pour les mathématiques
100 points pour le français
50 points pour l’histoire géographie et enseignement moral et civique
50 points pour la science-physique-SVT-technologie (2 disciplines sont choisies 
par le Ministère et elles sont connues un mois avant les épreuves)

Il y a donc en tout et pour tout 800 points maximum à obtenir, seulement 400 
points te seront nécessaires pour l’obtention du diplôme.
Mais il faut viser plus haut !

Pour les mentions au Brevet, voici les différents paliers :

il faut plus de 480 points pour obtenir la mention Assez Bien
avec plus de 560 points la mention Bien
avec plus de 640 points la mention Très Bien



Le Professeur principal
Les autres enseignants
Le principal de l’établissement
Le psychologue de l’éducation nationale
La secrétaire de direction
Tout autre personne pouvant prodiguer des conseils



Choix du lycée (de secteur ou lycée par dérogation)
Choix du lycée professionnel et de la filière (plusieurs choix possibles)
Transmission de l’adresse et du consentement du patron pour un apprentissage.
Attention, l’apprentissage peut s’avérer un mauvais choix, penser à une autre voie.

Résultat de l’affectation : deuxième jour du brevet à l’issue des épreuves. 
L’inscription est à réaliser par les familles sans tarder.



Ce qui est organisé par le collège :

- Utilisation de Folios pour compiler les actions réalisées
- Séquence d’observation en milieu professionnel (dernière semaine avant congés de 

Noël).
- Rencontres avec des professionnels
- Visites d’entreprises
- Mini-stages en lycées professionnels ou généraux
- Journées portes ouvertes des lycées
- Rencontres avec d’anciens élèves en formation en lycées
- Rencontre avec le psychologue de l’Education nationale
- Rencontre régulière avec le professeur principal et le chef d’établissement.






